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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10 ; art. 43 al. 2 de la loi sur l'université du

E. 13
juin 2018 - LU - C 1 30 ; art. 36 du règlement relatif à la procédure d'opposition au sein de
l'université du 6 mars 2009 - RIO-UNIGE). 2)

Le litige porte sur l'échec de la recourante en raison de l'obtention de la note de 3,00 en
deuxième tentative à l'examen de macroéconomie de la session d'examens de mai/juin 2019.
3) a. Pour obtenir le baccalauréat l’étudiant doit obtenir cent quatre-vingts crédits (art. 6 al.
1 RE).

Le baccalauréat se divise en deux parties (art. 6 al. 2 RE). Seule est litigieuse la seconde
partie.

b. Selon les dispositions particulières aux enseignements de la seconde partie, les notes
inférieures à 4,00 constituent un échec à l’évaluation concernée, sous réserve des
dispositions de l’art. 18 RE (art. 17 al. 1 let. b RE).

En cas d’échec à la première tentative d’un cours obligatoire, l’étudiant bénéficie d’une
seconde et dernière tentative lors de la session d’examens extraordinaire qui suit la première
tentative. L’inscription à la session extraordinaire est automatique et le résultat obtenu à
cette session remplace celui de la session ordinaire. Un deuxième échec est éliminatoire
sous réserve de l’art. 18 et de l’art. 17 al. 4 (art. 17 al. 2 RE).

Selon l’art. 17 al. 4 RE, en cas de situation d’élimination de l’étudiant à six crédits au
maximum de l’obtention du grade, l’étudiant bénéficie d’une troisième et dernière tentative
lors de la session d’examen suivante pour les évaluations en
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suivantes : a) l’étudiant n’est pas en situation d’élimination selon l’art. 8 (let. a) ; l’étudiant
ne peut pas bénéficier de la possibilité de conserver la ou les notes en question selon l’art.
18 (let. b) ; l’étudiant n’a pas fait l’objet de sanctions pour fraude et plagiat selon l’art. 14
(let. c). Un échec à la troisième et dernière tentative est éliminatoire.

L’étudiant qui obtient une note inférieure à 4,00 mais égale ou supérieure à 3,00 peut
demander à conserver sa note dans un délai de trois semaines après l’annonce officielle des
résultats. La note et les crédits afférents sont alors définitivement acquis et l’examen ne peut
pas être présenté à nouveau. Cette possibilité est limitée à un total de douze crédits durant le
cursus (art. 18 RE).

Subit un échec définitif et est éliminé de la faculté, notamment, l’étudiant qui a subi deux
échecs et par conséquent n’a pas obtenu les crédits correspondants à un enseignement, sous



réserve de l’art. 18 et 17 al. 4 RE (art. 19 al. 1 let. a RE). 4) a. L'art. 58 al. 4 du statut de
l'université, entré en vigueur le 24 juillet 2011 (accessible sous :
https://www.unige.ch/rectorat/ static/2018/Statut- 14decembre2017.pdf ; ci-après : le statut)
prévoit la prise en compte des situations exceptionnelles lors d'une décision d'élimination.

b. Selon la jurisprudence, l'admission d'une situation exceptionnelle doit se faire avec
restriction. Il en va de l'égalité de traitement entre tous les étudiants s'agissant du nombre de
tentatives qu'ils sont autorisés à effectuer pour réussir leurs examens. N'est ainsi
exceptionnelle que la situation particulièrement grave et difficile pour l'étudiant, ce tant d'un
point de vue subjectif qu'objectif. Les effets perturbateurs doivent avoir été dûment prouvés
par l'étudiant et être en lien de causalité avec l'événement. Les autorités facultaires
disposent dans ce cadre d'un large pouvoir d'appréciation, dont l'autorité de recours ne
censure que l'abus. La chambre de céans n'annule donc le prononcé attaqué que si l'autorité
intimée s'est laissée guider par des motifs sans rapport avec l'examen ou d'une autre manière
manifestement insoutenable (ATF 136 I 229 consid. 6.2 ; 131 I 467 consid. 3.1 ;
ATA/1751/2019 du 3 décembre 2019 consid. 5b et les références citées).

Ont été considérées comme des situations exceptionnelles le décès d'un proche s'il est établi
qu'il a causé un effet perturbateur en lien de causalité avec l'échec de l'étudiant, de graves
problèmes de santé ou encore l'éclatement d'une guerre civile avec de très graves
répercussions sur la famille de l'étudiant (ATA/1424/2019 du 24 septembre 2019 consid. 3b
; ATA/906/2016 du 25 octobre 2016 ; ATA/155/2012 du 20 mars 2012).

En revanche, et toujours selon la jurisprudence constante en la matière, des difficultés
financières, économiques ou familiales ainsi que l'obligation d'exercer une activité lucrative
en sus des études ne constituent pas des circonstances
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(ATA/357/2009 du 28 juillet 2009). Ces difficultés sont certes regrettables, mais font partie
d'une réalité commune à de très nombreux étudiants (ATA/161/2009 du 31 mars 2009).

c. Un motif d'empêchement ne peut, en principe, être invoqué par le candidat qu'avant ou
pendant l'examen (arrêt du Tribunal administratif fédéral B-6593/2013 du 7 août 2014
consid. 4.2 ; ATA/906/2016 précité ; ATA/712/2016 du 23 août 2016 ; ATA/721/2014 du 9
septembre 2014 consid. 17 et la référence citée). 5) a. En l'espèce, la recourante ne conteste
pas avoir obtenu 3,00 à sa seconde tentative à l’examen de macroéconomie lors de la
session d’examens de mai/juin 2019, avoir en conséquence subi deux échecs au sens de
l’art. 17 al. 1 let. b RE et n’avoir pas obtenu les crédits correspondant audit enseignement.
En application de l’art. 19 al. 1 let. a RE, elle est éliminée de la faculté, l’exception de l’art.
18 RE ne trouvant pas application, l’étudiante ayant déjà sollicité de pouvoir conserver les
douze crédits maximum autorisés (3,25 en statistiques le 22 février 2018 et 3,5 en
économétrie le 22 février 2019).

b. L’argumentation de la recourante est quelque peu confuse et ses griefs ne ressortent pas
clairement de ses écritures.

Elle semble solliciter de pouvoir échanger les crédits qu’elle avait conservés en statistiques
pour pouvoir les conserver en macroéconomie et pouvoir ainsi refaire son examen de
statistiques.

Ce procédé d’échange n’est toutefois pas prévu par le RE. De surcroît, l’étudiante avait
valablement demandé à conserver son résultat en statistiques. Le formulaire de demande,



dûment signé par le recourante, est versé au dossier. Sa requête ayant été acceptée, un
nouveau procès-verbal de notes d’examen a été émis le 22 février 2018. Il n’a pas été
contesté par l’intéressée. La note de statistiques est en conséquence acquise et ne peut plus
être modifiée.

c. La recourante fait valoir qu’elle aurait dû bénéficier d’une inscription automatique dans
quatre branches, insuffisantes lors de la session de mai/juin 2019, pour la session
d’examens suivante, ce qui lui aurait permis « à supposer qu’elle obtienne la note de 4,00 [à
ceux-ci] qu’elle dispose d’une dernière tentative pour passer l’examen de macroéconomie
afin d’obtenir les six crédits manquants nécessaires à l’obtention de [son] baccalauréat ».

Certes à la lecture de l’art. 17 al. 2 RE, en cas d’échec à la première tentative d’un cours
obligatoire, l’étudiant bénéficie d’une seconde tentative lors de la session extraordinaire qui
suit la première tentative. La recourante ne se trouvait toutefois pas dans un cas
d’application de l’art. 17 al. 2 RE au vu de la teneur claire de l’art. 19 al. 1 let. a RE. Les
conditions de ce dernier article étant
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présenter à la prochaine session d’examens.

La recourante semble soutenir que si elle avait pu bénéficier de cette possibilité et se
présenter auxdits quatre examens, elle aurait pu obtenir des crédits supplémentaires ce qui
lui aurait éventuellement permis de bénéficier de l’art. 17 al. 4 RE.

Il ressort du site de la faculté https://www.unige.ch/ gsem/files /6215 /
4409/0803/Calendrier_Academique_Printemps_2018_2019.pdf que le délai pour s’inscrire
à la session d’examens extraordinaire était fixé au 15 juillet 2019. Ladite session,
août/septembre 2019, s’est déroulée du 19 août 2019 au 7 septembre 2019. L’opposition de
l’étudiante a été faite le 17 juillet 2019 et la décision sur opposition, datée du 26 août 2019
et postée le même jour, a été notifiée le 28 août 2019.

Le 8 juin 2019 est entrée en vigueur la modification de l’art. 43 al. 7 de la loi sur l'université
du 13 juin 2008 (LU - C 1 30), selon lequel l’étudiant éliminé peut continuer sa formation
universitaire au moins aussi longtemps que l’opposition interne n’a pas été tranchée, à
moins qu’un intérêt public prépondérant ne s’y oppose. L’art. 22a du RIO-UNIGE a la
même teneur.

La question de savoir si l’université devait offrir à l’étudiante la possibilité de s’inscrire aux
examens, voire l’y inscrire automatiquement, souffrira de rester indécise dès lors que,
même à considérer que tel serait le cas, cela n’aurait eu aucune incidence sur l’issue du
présent litige. En effet lors de son élimination, à la session de mai/juin 2019, la candidate ne
se trouvait pas à six crédits au maximum de l’obtention du baccalauréat. L’art. 17 al. 4 RE
ne trouve en conséquence pas application.

d. Pour le surplus, l’étudiante n’apporte pas d’éléments permettant de retenir l’existence de
circonstances exceptionnelles au sens de l’art. 58 du statut qui auraient eu un effet
perturbateur sur son examen et causé son échec à celui-ci. Les difficultés financières ne
peuvent pas, conformément à la jurisprudence susmentionnée, être retenues.

La décision du doyen est en conséquence conforme au droit.

Le recours sera ainsi rejeté. 6)



Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante qui
n'allègue pas être dispensée des taxes universitaires (art. 87 al. 1 LPA cum art. 11 al. 1 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet
1986 - RFPA - E 5 10.03), et aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).
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